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 n° 289 831 du 6 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. VAN DOREN 

Avenue des Arts 52/4iéme étage 

1000 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 septembre 2022, par Monsieur X, qui déclare être de 

nationalité brésilienne, tendant à l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire (annexe 13), 

[pris] le 29.08.2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 octobre 2022 avec la référence 

X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 30 mars 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 24 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me W. VAN DOREN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris par la partie défenderesse 

en date du 29 aout 2022, à l’égard du requérant, sur la base de l’article 7, alinéa 1, 8° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers (ci-après : la Loi).  

 

2.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique 

de la violation des articles 7, 74/13 et 74/14 de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs « lues seules ou en 

combinaison avec les principes généraux de bonne administration que sont le principe de 

sécurité juridique et le principe de légitime confiance », « des principes de droit du 

raisonnable, d’égalité, de non-discrimination et de sécurité juridique, de bonne 

administration et de motivation des actes administratifs ». 

 

2.2. A titre liminaire, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son moyen, en quoi 

l’acte attaqué violerait les articles 7 et 74/13 de la Loi ou les principes de sécurité juridique, 

de légitime confiance, d’égalité ou de non-discrimination. 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de ces dispositions et principes.  

 

3. Le Conseil relève que, dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que 

le recours est irrecevable dans la mesure où la partie requérante déclare que le vol retour 

du requérant était programmé le 23 septembre 2022 et que s’il est vraiment retourné dans 

son pays d’origine, l’ordre de quitter le territoire a été exécuté et le recours est devenu sans 

objet. Le Conseil ne peut suivre cette argumentation dans la mesure où il n’est nullement 

démontré que le requérant a effectivement quitté le territoire belge. 

 

4.1. Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 

de la Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé par les constats, 

conformes à l’article 7, alinéa 1er, 8° de la Loi, selon lesquels le requérant « exerce une 

activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession de 

l’autorisation requise à cet effet ».  

Le Conseil note que ce motif n’est pas valablement contesté par la partie requérante en 

sorte qu’il doit être considéré comme établi.  

En effet, le Conseil ne peut suivre la partie requérante dans son argumentation dans la 

mesure où il ressort du dossier administratif que le requérant a sollicité un permis de travail 

en avril 2021 et qu’il pensait donc en avoir besoin.  
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Force est aussi de constater que celui-ci lui a été octroyé, en date du 12 mai 2021, avant 

d’être retiré le 11 avril 2022. Le Conseil note que le requérant a bien reconnu ces éléments 

lors de son audition le 29 août 2022. Le Conseil note également que lors de celle-ci, le 

requérant n’a nullement invoqué les dispositions citées dans la requête et donc la dispense 

d’admission au travail. Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir tenu compte.   

 

4.3. S’agissant de la motivation fondée sur l’article 74/14, § 3, points 1° et 3°, de la Loi, le 

Conseil estime que la partie requérante n’a en tout état de cause plus d’intérêt à la 

contester. En effet, le Conseil relève que cette motivation est uniquement relative à 

l’absence de délai pour quitter le territoire et qu’in casu, un délai de plus de trente jours 

s’est en tout état de cause écoulé depuis la notification de la décision entreprise, or l’article 

74/14, § 1er, de la Loi, prévoit un délai maximum de trente jours à l’étranger pour exécuter 

volontairement l’ordre de quitter le territoire. 

 

4.4. Comparaissant, à sa demande expresse, lors de l’audience du 16 mai 2023, la partie 

requérante reproduit la même argumentation que celle reprise dans sa requête. Force est 

de constater que les éléments invoqués ne sont pas de nature à énerver les constats posés 

dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduits dans les points qui précèdent. 

 

4.5. Interrogée quant au retour du requérant au Brésil, la partie requérante déclare 

maintenir un intérêt au recours.  

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et 

disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, 

C.E., 10 octobre 2013, n° 225.056). Le recours est donc devenu sans objet, à cet égard. 

 

5. Le Conseil relève, dès lors, l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie 

requérante, et partant de la procédure prévue à l’article 39/73 de la Loi, puisqu’elle ne 

conteste nullement le motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties.  

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT, greffière 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE 


